/it¢ & raison du service de la correspondance privée sur

L'Etat n'est soumis & aucune responsabiii

le réseau des Télé-ommunications (décrets n°* 62-273, 62-274 et 62-275 du 12-3- 42, art L. 37).
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Le télégramme est identifié & I'2ide des indications portées, dans {’ordre ci-dessous, &)
avant le texte du télégramme. L'heure de dépot est mdlquee par un nombre de quatre

chiffres.
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NUMERO NOMBRE |  DATE HEURE MENTIONS DE SERVICE
de mots de depot de dépot

9 Pour lauie téclomation concernant ce (élégramme, présenter cefie formele gu bureay dishibutesr €@
VOIR AU VERSO la signification des principales indications qui peuvent éventueliement figurer en téte de I"adresse.
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